
MINIMA pour SEOUL - 1988

Fédération Internationale Amateur d'Athlétisme et Fédération Française d'Athlétisme

La FIAA a fixé des minima pour participer aux JO de Séoul lors de la réunion de son Conseil le 22 Août 1986 à Stuttgart (RFA).

Chaque nation pouvait engager un athlète par épreuve sans qu'aucun minimum ne soit exigé.

Si une nation désirait engager 2 ou 3 athlètes dans une épreuve, tous devaient réussir une performance minimum exigée par la FIAA, 

et ce, entre le 29 Août 1987 et le 8 Septembre 1988.

Il n'y avait pas de minima pour le Marathon, la Marche et les Relais. 

Pour les épreuves de vitesse (Plat, Haies) et les épreuves combinées, 2 minima étaient proposés : l'un manuel et l'autre électrique,

les athlètes n'étant tenus d'en réaliser qu'un. (Ceci afin de permettre aux petits pays d'athlétisme mal équipés encore en matériel

électronique de qualifier des athlètes avec des performances manuelles)

HOMMES FEMMES

FIAA             FFA FIAA FFA

Epreuves

Performances Performances

manuelles / électriques électriques manuelles / électriques électriques

10"2 - 10"44 10"20 100m 11"3 - 11"54 11"25

20"6 - 20"84 20"45 200m 23"4 - 23"64 22"70

46"0 - 46"14 45"30 400m 52"6 - 52"74 51"30

1'46"80 1'44"90 800m 2'01"50 1'59"20

3'38"50 3'35"00 1500m 4'09"00 4'05"00

13'33"00 13'22"00 5000m / 3000m 9'03"00 8'48"00

28'20"00 27'55"00 10 000m 33'00"00 32'20"00

----- 2h11'30" Marathon ----- 2h32'00"

13"7 - 13"94 13"60 110m Haies / 100m Haies 13"2 - 13"44 12"85

50"1 - 50"24 49"30 400m Haies 57"9 - 58"04 55"60

8'28"00 8'20"00 3000m Steeple ----- -----

2,25m 2,31m Hauteur 1,88m 1,95m

7,85m 8,10m Longueur 6,50m 6,80m

5,45m 5,70m Perche ----- -----

16,60m 17,10m Triple Saut ----- -----

19,50m 20,20m Poids 16,90m 18,60m

61,50m 63m Disque 57,50m 61,50m

76m 80,60m Javelot 56,50m 62,70m

72m 77,50m Marteau ----- -----

7700 pts - 7600 pts 8150 pts Décathlon / Heptathlon 5750 pts - 5700 pts 6200 pts

----- 1h25'00" 20km Marche ----- -----

----- 3h55'00" 50km Marche ----- -----

----- ----- 4x100m ----- -----

----- ----- 4x400m ----- -----

La FFA a fixé des minima plus sévères que ceux de la FIAA , devant être réalisés durant la saison estivale 88 et ce, avant le 8 Septembre, 

 ce qui n'a pas empêché certains athlètes d'être repêchés.  


